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Le logiciel « AGIRHE INTERNET » a été optimisé pour être utilisé sur le navigateur « Firefox » 

 

Lien de téléchargement : http://www.mozilla.org/fr/firefox/features/ 

 

  

http://www.mozilla.org/fr/firefox/features/


3 
 

PREAMBULE 

 

A compter de l’année 2022, les arrêtés d’avancement d’échelon à durée unique doivent être générés par les collectivités elles-mêmes via le logiciel AGIRHE. 

Pour rappel, les arrêtés d’avancement d’échelon à durée unique permettent aux fonctionnaires de progresser dans l’échelonnement indiciaire de leur grade. 

Ils sont accordés de plein droit, en fonction de l’ancienneté de l’agent.  La durée entre chaque échelon du grade est déterminée dans les statuts particuliers 

du cadre d’emplois par décret. 

Les arrêtés de reclassements, d’attribution de la bonification d’ancienneté et d’avancement d’échelon à durée unique avec reliquat d’ancienneté du 1er janvier 

2022 ont été validés automatiquement sur le logiciel AGIRHE afin de vous permettre l’édition des arrêtés d’avancement d’échelon à durée unique pour l’année 

2022 (arrêtés en marron). 

Les arrêtés d’avancement d’échelon à durée unique doivent être réalisés tout au long de l’année au fil de l’eau. Un arrêté d’avancement d’échelon au 

15/11/2022 doit être pris courant novembre 2022 et ne doit pas être pris en mars 2022 par exemple.  

 

 Avant d’éditer les arrêtés d’avancement d’échelon à durée unique, il convient de vérifier que les précédents arrêtés de vos agents ont été validés 

sur AGIRHE. A défaut, l’arrêté généré sera erroné.  
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CONNECTEZ-VOUS SUR LE SITE DU CDG 88 : 

 

   www.cdgplus.fr       
 

Dirigez- vous vers le menu déroulant « Votre CDG départemental »  
 

 

 
 
 

http://www.cdgplus.fr/
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Redirigez-vous vers le portail départemental 88 en cliquant sur le dépt 88 
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Ouvrir ensuite le menu « Outils collectivité »  
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Cliquez sur AGIRHE dans le menu déroulant 
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Saisissez vos login et mot de passe personnalisés afin d'accéder à l'espace Intranet de votre collectivité. 
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Vous accédez ainsi à la partie « AGIRHE INTERNET » de votre collectivité. 
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• ETAPE 1 : ETABLISSEMENT DE LA LISTE DES AGENTS BENEFICIANT D’UN AVANCEMENT D’ECHELON A 

DUREE UNIQUE 

 

Sélectionner le menu Agents > Arrêtés Avanc. d’échelon 
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Renseigner les dates de la période des avancements d’échelon (possibilité de réaliser la liste sur une période ou sur l’année civile). 
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Possibilité de choisir toutes les catégories hiérarchiques ou seulement une catégorie hiérarchique :  

 

 

 

 

Puis cliquer sur le bouton « Valider dates »  
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 Affichage de la liste des agents bénéficiant d’un avancement d’échelon à durée unique pour la période sélectionnée : 

           

 

 Liste des agents 

concernés pour la 

période sélectionnée 

Grade des agents 

bénéficiant d’un 

avancement d’échelon  

Statut des 

agents 
Numéro du prochain 

avancement 

d’échelon 

Date du prochain 

avancement 

d’échelon 
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Possibilité d’éditer la liste sous Excel en cliquant sur « Liste vers Excel » 
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• ETAPE  2 : EDITION DES ARRETES D’AVANCEMENT D’ECHELON A DUREE UNIQUE 

Sélectionner les agents pour lesquels vous souhaitez obtenir l’arrêté d’avancement d’échelon à durée unique en cochant la case à gauche en début de ligne. 

Il est demandé de ne pas éditer les arrêtés d’avancement d’échelon à durée unique pour l’ensemble de l’année en une seule fois mais de les éditer au mois le 

mois.  
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Cliquer sur le bouton « Créer les arrêtés et les imprimer » 
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Les arrêtés générés sont disponibles dans l’Onglet Documents en cliquant sur Documents :  
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Possibilité d’imprimer les arrêtés générés par le déroulement de carrière de l’agent :  

Sélectionner le menu Agents > Liste des agents 
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Indiquer le Nom Prénom de l’agent concerné, puis cliquer sur le bouton « ok » :  

 

Cliquer sur la ligne de l’agent concerné par l’avancement d’échelon :  
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Dans l’onglet Carrière, cliquer sur le Déroulement de carrière de l’agent :  
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L’arrêté d’avancement d’échelon à durée unique apparait en violet dans le déroulement de carrière de l’agent : 

Possibilité d’imprimer l’arrêté en cliquant sur le bouton « imprime » 
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• ETAPE  3 : VALIDATION DES ARRETES D’AVANCEMENT D’ECHELON A DUREE UNIQUE 

 

Les arrêtés d’avancement d’échelon à durée unique doivent être transmis signés en format pdf au service Carrières à l’adresse mail : carrieres@cdg88.fr.  

 

Compte tenu de la réception d’un très grand nombre d’arrêtés concernant le reclassement du 1er janvier 2022, les arrêtés d’avancement d’échelon à durée 

unique seront validés dans un second temps.  

 

Nous vous remercions pour votre compréhension.  
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